
Uniquement 3 situations ou possibilités de droit au 

séjour et donc de droit au RSA

→ écarte des situations d’ « Européens » n’exerçant 

pas d’activité professionnelle, n’ayant pas de 

ressources suffisantes ou d’assurance maladie, qui 

ne sont pas non plus « membre de famille » 

et qui disposent pourtant d’un droit au séjour !
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